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L’INFORMATION DES CANDIDATS AUX MARCHES PUBLICS
Le pouvoir adjudicateur vient de désigner le titulaire du marché public de fournitures, services ou travaux et doit en informer les candidats non retenus …



Quand informer les candidats ?
( Le jour même (en procédure formalisée et en MAPA) :
- L’acheteur informe le candidat retenu et lui demande les attestations fiscales et sociales en retour.

- L’acheteur notifie aux candidats non retenus le rejet de leurs offres. 

N.B : En procédure formalisée uniquement : l’acheteur communique également le nom de l’attributaire, les motifs de ce choix et la date de la signature du marché – Art. R 2181-3.
( La signature et la notification au titulaire de l’acte d’engagement ne peut intervenir avant le terme du délai de stand still (obligatoire en marchés formalisé, facultatif en MAPA) : 
- Soit le 12 ème jour, si un avis d’intention de conclure le marché ou si la procédure est dématérialisée ; 

-    Soit le 17 éme jour, dans les autres cas.

( Après la signature du marché (en procédure formalisée) :
Lorsque le candidat non retenu en fait la demande écrite, et si son offre n’a pas été écartée au motif qu’elle était inappropriée, irrégulière ou inacceptable ; l’acheteur lui précise les caractéristiques et les avantages de l’offre retenue, dans le délai de 15 jours – Art. R 2181-4.
Quelles sont les modalités d’information des candidats non retenus ?

Formalités :
La notification est prévue par écrit en principe.

La notification verbale est suffisante (appel téléphonique) si elle intervient dans le délai de stand-still au cours duquel le candidat non retenu peut déposer un référé contractuel (CAA Marseille 28 septembre 2010 reqn°08MA01775, Sté Siorat).

Mentions obligatoires à indiquer : 
( Motifs détaillés du rejet : 

( Offre irrégulière, inappropriée, ou inacceptable

( Offre non retenue + indiquer le nom de l’attributaire et les motifs qui ont conduits à choisir son offre 
( Date à laquelle doit être signée l’acte d’engagement : 

( Durée du délai de stand-still à l’issue duquel le marché sera signé et au cours duquel un référé précontractuel peut être déposé (11 ou 16 jours – art.101 O).

Préconisations :
- Indiquer clairement l’objet du marché ;
- Identifier le candidat non retenu (identité + siège social) ; 
- Eviter les formules types trop vagues ; 
- Le délai de stand-still varie selon la procédure choisie : il doit être obligatoirement de 11 ou 16 jours en procédure formalisée, il est facultatif en MAPA (en pratique : les communes retiennent 11 jours).
Quelles sont les informations complémentaires que peut obtenir le candidat non retenu ?

( En MAPA : Le candidat évincé peut obtenir à tout moment à sa demande les motifs du rejet de leur offre, par écrit, sous15 jours.
Si son offre n’a pas été écartée au motif qu’elle était inappropriée, irrégulière ou inacceptable ; l’acheteur lui précise le nom de l’attributaire et les caractéristiques et les avantages de l’offre retenue – Art. R 2191-2.

Une LRAR avec indication des voies et délais de recours est préconisée dans ce cas, puisque la réponse de la commune va marquer le point de départ du délai de recours de droit commun (recours pour excès de pouvoir dans les 2 mois qui suit la notification – « recours Tropic »).

( La demande de communication des pièces et documents du marché public (Art. L 300-1 et suivants du CRPA)
L’administration est tenue de délivrer à toute personne (candidats évincés, entreprises, particuliers…) qui le demande copie des documents administratifs qu’elle détient, dans la limite du secret de la vie privée, du secret industriel et commercial, du respect de la propriété intellectuelle et de la distorsion de la concurrence loyale entre les opérateurs économiques (art. L 311-6 du CRPA). 

Concernant les documents relavant de l’analyse des offres : 
( Sont NON communicables :

- Documents relevant des capacités techniques et financières des candidats.
- Curriculum Vitae des membres du titulaire.
- Détail technique et financier des offres. 

- Bordereau des prix unitaires et devis.

( Sont communicables sous réserve d’occulter les informations protégées :

- Procès-verbaux de CAO, rapport d’analyse des offres, rapport du maître d’œuvre, rapport de présentation du marché (détail technique et financier des offres à occulter).
- Déclaration sur l’honneur et attestations fiscales (chiffre d’affaire à occulter).
- Notes et classement des candidats non retenus communicables qu’au seul candidat concerné.

(Sont communicables :

- Note et classement de l’entreprise retenue.
- Acte d’engagement. 
- Registre d’enregistrement des offres, Procès verbal d’ouverture des plis.

cf. Avis CADA n° 20074116 du 25 octobre 2007

Modalités de communication :

( Consultation sur place, envoi dématérialisé si les documents existent sous cette forme ou copie des documents sollicités ;

( Remboursement des frais de copie et d’envoi postal, le cas échéant, l’acheteur doit indiquer le montant de ces frais au demandeur (art. R 311-11 du CRPA)

( L’acheteur n’est pas tenu de donner suite aux demandes abusives par leur nombre et leur fréquence, ni de communiquer des informations qui ont déjà fait l’objet d’une diffusion publique. (art. L311-2 du CRPA).

Quelles sont les sanctions en cas de défaut d’information ?

L’information des candidats dans le cadre d’une procédure formalisée est une formalité substantielle sous peine d’illégalité de la procédure (Réponse ministérielle JOAN du 09/08/2011 – QE n°104347).
N.B : Avec la réforme, l’information des candidats devient obligatoire (même dans une moindre mesure) dans le cadre d’un MAPA. Par conséquent, sous réserve de l’appréciation souveraine des juges, le défaut d’information pourrait entacher d’irrégularité la procédure de MAPA. 
Références :





Code de la Commande


Publique.


 Les articles cités sont issus du nouveau code entré en vigueur le 1er avril 2019.





Code des relations du public avec l’administration (CRPA) qui codifie la loi du 17 juillet 1978 relative à la communication des documents administratifs








Une question préliminaire à se poser :





L’information des candidats non retenus


est-elle obligatoire ?





Dans le cadre de l’open data public, l’information du public en matière de données essentielles de marchés publics impose depuis le 1er octobre 2018, de nouvelles règles aux communes.





A l’issue de la procédure, l’acheteur doit organiser :


- la transmission des informations relatives aux choix des offres retenues et aux données essentielles des marchés publics auprès de l’Observatoire économique de la commande publique - Art. L 2196-2 et R 2196-2 et s.


- la publication des données essentielles (type de procédure, contenu du marché et éléments relatifs à son exécution, notamment les avenants modificatifs) sur le profil acheteur pour tous les marchés supérieurs à 25 000 euros HT- art. R 2196-1.





OUI





Le choix des acheteurs est communiqué aux candidats évincés tant en procédure formalisée qu’en MAPA, selon des modalités différentes – Art. L 2181-1.
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